Obligations vis a vis d'un parent

Par cereale, le 17/01/2008 a 14:55

Bonjour, rnJ'ai 36 ans je suis mariée et maman d'un petit garcon de 2 ans et demi.rnMa
guestion est la suivante.(pour faire court)rnrnje voulais savoir si il etait vrai qu'a partir du
moment ou un parent ne c'est jamais occupé de son enfant, celu-ci ne serai plus tenu par
l'obligation alimentaire?
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